
Comment 
 

le dispositif ULIS 
 

va-t-il m’aider au 
 

LP Léon Blum ? 

 Avoir fait des stages au 
collège 

 
 Faire des mini-stages au 

LP Léon Blum pendant 
mon année de 3ème 

 
 Rencontrer les professeurs 

lors des Journées Portes 
Ouvertes 
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Attention : 
pour bénéficier du dispositif ULIS, 

une notification 
de la MDPH est nécessaire. 

 

 

L’ULIS est un dispositif au service de la construc-
tion du parcours de formation de l’élève en si-
tuation de handicap. 

Ce dispositif permet : 

1. D’offrir aux élèves une scolarisation 
adaptée, individualisée, durant toute 
la formation au lycée professionnel 

2. D’accompagner chaque jeune dans 
un projet de formation réaliste et 
d’affiner son parcours professionnel 

3. D’aider les familles à faire les demandes 
d’adaptations pour le passage 
des examens (plateforme AMEX) 

4. De préparer 
la sortie du 
lycée 
(recherche 
de contrats 
de travail ou 
d’apprentis-
sage, RQTH, 
DEA,…) 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 un CAP et/ou un bac pro 

 Certificat de compétences si l’examen n’est pas 
validé 

 
 
 
 

 

 50 % d’enseignement général  

 50 % d’enseignement professionnel  

 2h00 obligatoires au sein du dispositif ULIS 

 2 stages obligatoires par an (3 ou 4 semaines, se-
lon le diplôme préparé) 

 
 
 
 

 

 Communiquer avec les jeunes et les adultes 

 Travailler en équipe 

 Me déplacer seul à l’intérieur et à l’extérieur du 
lycée 

 Trouver et réaliser des stages en entreprise 

 Adopter une posture professionnelle 

 


